
La bonne gestion des déchets est 
un enjeu majeur qui concerne et 
mobilise l’ensemble des acteurs 
de la filière construction : maîtres 
d’ouvrage, maîtres d’œuvre, entreprises, 
gestionnaires de déchets, etc.

• Le prix de l’audit est fixé par l’organisme auditeur et les frais de déplacement de l’auditeur sont à 
la charge de l’entreprise.

• Pour les non-adhérents une redevance annuelle devra être versée au SEDDRe propriétaire du 
label. Cette redevance est due au jour de la signification de l’attribution par le Comité de suivi du 
label validant les résultats de l’audit et ensuite à chaque date anniversaire.

RECONNAISSANCE DU RÉFÉRENTIEL,
PORTÉE ET COMMUNICATION

•  Label reconnu par le Ministère dans le cadre de la SSD,
•  Une démarche soutenue par l’ADEME,
•  Référentiel présent dans les cahiers des charges des Appels à projets de l’ADEME et des Régions.

PROCESSUS DE LABELLISATION 

• Demande de labélisation auprès du SEDDRe
• Prise de contact par l’organisme auditeur pour fixer la date de l’audit
• Transmission des informations, pièces justificatives requises dans le référentiel Qualirecycle BTP
• Réalisation de l’audit : 
 a)  Réunion d’ouverture
 b)  Evaluation de la documentation
 c)  Visite de la plateforme et entretiens avec les employés
 d)  Conclusion de l’audit
 e)  Rédaction d’un rapport par l’auditeur
• Vérification et validation du rapport
• Décision de labellisation
• Emission de l’attestation du label Qualirecycle BTP

LES ORGANISMES AUDITEURS

Les audits de labellisation sont réalisés par des auditeurs mandatés par le SEDDRe choisis pour leur 
connaissance de l’environnement déchets du BTP.

PRIX (ADHÉRENT/ NON ADHÉRENTS)

 Identification dans la base « déchets chantier » de la FFB,

Le label sera délivré, après un audit effectué par un prestataire externe, par le Comité de suivi du Syndicat. 
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OBJECTIFS

Pourquoi se lancer dans la démarche ? 

Au-delà d’une simple démarche de management qualité d’une certification ISO, QUALIRECYCLE BTP® 
est un outil d’excellence métier structurant pour l’entreprise. QUALIRECYCLE BTP® est une démarche 
intégrant le respect de l’environnement, la sécurité des personnes et la maîtrise de la qualité des 
produits et services.

Fiche 
entreprise

OBJECTIFS

• Affirmation du positionnement stratégique de l’entreprise vis-à-vis de ses clients.
• Affiche son ambition : devenir acteur incontournable de la gestion des déchets en offrant 

un service de collecte irréprochable et des solutions de tri et de traitement des déchets 
performantes et innovantes pour atteindre ses objectifs de recyclage et valorisation.

• Effectue sa mission de service dans les règles de l’art.
• Assure aux entreprises du BTP, un service de gestion efficiente et une évacuation parfaite des 

déchets garantissant un chantier propre.
• S’engage à les traiter dans le respect des normes de sécurité et environnementales les plus 

exigeantes.
• S’engage vis-à-vis des exutoires à fournir des lots de déchets ou de matières premières 

secondaires conformes aux cahiers des charges en termes d’approvisionnement et de 
traitement.

SOUPLESSE ET ADAPTABILITÉ DU LABEL

• de s'adapter au niveau de maturité de l'entreprise en termes de développement tout en restant 
très ambitieux.

• à l’entreprise de formaliser l'ensemble des processus de sa chaine de production dans une 
perspective de maîtrise et d'amélioration de son fonctionnement.

Objectifs pour l’entreprise et ses clients

Le référentiel permet

Le référentiel exige le respect d'objectifs incontournables mais engage l'entreprise dans une démarche de 
progrès en lui demandant d'atteindre des objectifs recommandés dans des délais déterminés.

• L’entreprise est en parfaite conformité règlementaire avec la législation déchets et ICPE.
• L'entreprise prend l'ensemble des mesures pour assurer la sécurité et la santé de ses 

collaborateurs, identifiant les situations à risques et mettant en place les procédures et actions 
préventives nécessaires.

• L’entreprise est intégrée à son voisinage immédiat et maîtrise ses impacts en termes de 
nuisances environnementales.

• L’entreprise communique de manière transparente en affichant clairement ses indicateurs de 
performance communs à la profession.

Garantie de résultat : Un service de collecte 
respectant les exigences du client en matière 
de réception ou de collecte des déchets.

Garantie du respect législatif et 
réglementaire :  Des déchets collectés 
et traités dans le respect des exigences 
environnementales et de sécurité. 
L’entreprise est en parfaite conformité 
réglementaire avec la législation déchets et 
ICPE.

Garantie d’une gestion des déchets 
performante : Un engagement d’atteinte de 
taux de valorisation ambitieux par la mise en 
œuvre de solutions de tri et de traitement 
innovantes.

L’entreprise communique de manière 
transparente en affichant clairement ses 
indicateurs de performance communs à la 
profession.

LE RÉFÉRENTIEL CERTIFIE 

• Une parfaite conformité règlementaire 
avec la législation déchets et ICPE

• L’ensemble des mesures sont prises 
pour assurer la sécurité et la santé de ses 
collaborateurs

• L’entreprise est intégrée à son voisinage 
immédiat et maîtrise ses impacts en termes 
de nuisances environnementales

• L’entreprise communique de manière 
transparente en affichant clairement ses 
indicateurs de performance communs à la 
profession

• Une démarche de progrès et d’amélioration 
continue

Clause CCTP, « Qualirecycle ou équivalent »

La bonne gestion des déchets est un enjeu majeur qui concerne et mobilise l’ensemble des acteurs de 
la filière construction : maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, entreprises, gestionnaires de déchets, etc.

Fiche 
MOA / MOE / donneurs d’ordres

OBJECTIFS

• Garantie de résultat : Un service de collecte respectant les exigences du client en matière de 
réception ou de collecte des déchets.

• Garantie du respect législatif et réglementaire  : Des déchets collectés et traités dans le 
respect des exigences environnementales et de sécurité. L’entreprise est en parfaite conformité 
réglementaire avec la législation déchets et ICPE.

• Garantie d’une gestion des déchets performante  : Un engagement d’atteinte de taux de 
valorisation ambitieux par la mise en œuvre de solutions de tri et de traitement innovantes.

• L’entreprise communique de manière transparente en affichant clairement ses indicateurs 
de performance communs à la profession.

• Identification dans la base « déchets chantier » de la FFB,
• Système de gestion de la qualité conforme à l’arrêté du 19 juin 2015 pour la procédure de Sortie 

de statut de déchet 
• Une démarche soutenue par l’ADEME

LE RÉFÉRENTIEL CERTIFIE

• Le respect d’objectifs incontournables et engage l’entreprise dans une démarche de progrès 
en lui demandant d’atteindre des objectifs recommandés dans des délais déterminés.

• L’entreprise est en parfaite conformité règlementaire avec la législation déchets et ICPE.
• L’entreprise prend l’ensemble des mesures pour assurer la sécurité et la santé de ses 

collaborateurs, identifiant les situations à risques et mettant en place les procédures et actions 
préventives nécessaires.

• L’entreprise est intégrée à son voisinage immédiat et maîtrise ses impacts en termes de 
nuisances environnementales.

• L’entreprise communique de manière transparente en affichant clairement ses indicateurs de 
performance communs à la profession.

RECONNAISSANCE DU RÉFÉRENTIEL,
PORTÉE ET COMMUNICATION

RECONNAISSANCE
DU RÉFÉRENTIEL, PORTÉE
ET COMMUNICATION

D’autres font partie de 
l’engagement de progrès et 
sont à acquérir sur la durée

Certains font partie du tronc 
commun obligatoire

> Paramètres obligatoires > Paramètres recommandés

• Organisation et transparence
• Conformité réglementaire
• Respect de l’environnement et maîtrise des impacts environnementaux
• Sécurité des personnes et conditions de travail
• Performance de l’entreprise

Articulée en 5 volets

CONTACTS

DÉLIVRANCE DU LABEL QUALIRECYCLE BTP

• Identificatoni dans la base «déchet de chantier» de la FFB
• Label reconnu par le Ministère dans le cadre de la SSD
• Une démarche soutenue par l’ADEME
• Référentiel présent dans les cahiers des charges des Appels à projets de l’ADEME et des régions

• Audit de labellisation 
 Obtention de la totalité des paramètres obligatoires et d’un nombre minimum requis de  
 paramètres recommandés

• Audit de contrôle (année N+3)
 Maintien de la totalité des paramètres obligatoires et augmentation du nombre de   
 paramètres recommandés selon engagement de progrès pris avec l’auditeur

• Audit de renouvellement (année N+5)
 Maintien de la totalité des paramètres obligatoires et recommandés

Pour chaque volet des indicateurs et des paramètres asscociés à évaluer

Si certains paramètres 
ne s’appliquent pas à 
la plateforme auditée, 
l’ensemble est réajusté

• Sites internet (QR, SEDDRe, déchets chantier FFB)

RECONNAISSANCE DU RÉFÉRENTIEL,
PORTÉE ET COMMUNICATION

Identification dans la 
base « déchets chantier » 
de la FFB

Système de gestion de la 
qualité conforme à l’arrêté du 
19/06/15 pour la procédure 
de Sortie de statut de déchet 

Soutenue
par l’ADEME

Pourquoi se lancer dans la démarche ? 

Au-delà d’une simple démarche de management qualité d’une certification ISO, QUALIRECYCLE BTP® 
est un outil d’excellence métier structurant pour l’entreprise. QUALIRECYCLE BTP® est une démarche 
intégrant le respect de l’environnement, la sécurité des personnes et la maîtrise de la qualité des 
produits et services.

Fiche 
entreprise

OBJECTIFS

• Affirmation du positionnement stratégique de l’entreprise vis-à-vis de ses clients.
• Affiche son ambition : devenir acteur incontournable de la gestion des déchets en offrant 

un service de collecte irréprochable et des solutions de tri et de traitement des déchets 
performantes et innovantes pour atteindre ses objectifs de recyclage et valorisation.

• Effectue sa mission de service dans les règles de l’art.
• Assure aux entreprises du BTP, un service de gestion efficiente et une évacuation parfaite des 

déchets garantissant un chantier propre.
• S’engage à les traiter dans le respect des normes de sécurité et environnementales les plus 

exigeantes.
• S’engage vis-à-vis des exutoires à fournir des lots de déchets ou de matières premières 

secondaires conformes aux cahiers des charges en termes d’approvisionnement et de 
traitement.

SOUPLESSE ET ADAPTABILITÉ DU LABEL

• de s'adapter au niveau de maturité de l'entreprise en termes de développement tout en restant 
très ambitieux.

• à l’entreprise de formaliser l'ensemble des processus de sa chaine de production dans une 
perspective de maîtrise et d'amélioration de son fonctionnement.

Objectifs pour l’entreprise et ses clients

Le référentiel permet

Le référentiel exige le respect d'objectifs incontournables mais engage l'entreprise dans une démarche de 
progrès en lui demandant d'atteindre des objectifs recommandés dans des délais déterminés.

• L’entreprise est en parfaite conformité règlementaire avec la législation déchets et ICPE.
• L'entreprise prend l'ensemble des mesures pour assurer la sécurité et la santé de ses 

collaborateurs, identifiant les situations à risques et mettant en place les procédures et actions 
préventives nécessaires.

• L’entreprise est intégrée à son voisinage immédiat et maîtrise ses impacts en termes de 
nuisances environnementales.

• L’entreprise communique de manière transparente en affichant clairement ses indicateurs de 
performance communs à la profession.

FICHE MOA / MOE /
DONNEURS D’ORDRES


